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L'objectif de ce protocole est de collaborer à la création d'un environnement de normalité 
durant la scolarisation des élèves ayant des problèmes de santé chroniques, en établissant 
des instructions à l'École européenne d'Alicante (EEA) pour renforcer la sécurité et la 
surveillance dans ces cas, en suivant les instructions établies dans la résolution du 13 juin 
2018, de la «Conselleria» de l'éducation, de la recherche, de la culture et du sport et de la 
«Conselleria» de la santé universelle et de la santé publique. 

Ce protocole complète ceux déjà établis par l'école sur le Protocole d'action de l’infirmerie 
en cas de situations d'urgence et les urgences sanitaires pendant l’horaire scolaire et, d'autre 
part, le Protocole d'action pour l'administration de médicaments pendant l’horaire scolaire. 

Selon la résolution susmentionnée, les maladies chroniques sont définies comme des 
troubles organiques et fonctionnels qui nécessitent un changement dans le mode de vie de 
l'individu, et qui ont persisté et sont susceptibles de persister pendant une longue période. 
Comme par exemple : l’asthme, le diabète, l’épilepsie, les allergies, etc. 
 
Actions à entreprendre par l'EEA avant et au début de chaque année scolaire : 
 
 Semaine précédant le début de l'année scolaire : sur la base des informations 

fournies par les familles ou les représentants légaux des élèves lors de l'inscription 
annuelle, l'école créera un registre des élèves atteints de maladies chroniques 

 Première semaine de l'année scolaire : L'école demandera aux familles ou aux 
représentants légaux des élèves ayant des problèmes de santé chroniques inscrits à 
l'école, le rapport de santé et la prescription médicale (annexe IV) du médecin 
habituellement en charge de la santé de l’élève, sur les conditions de santé qui 
nécessitent des soins de santé spécifiques pendant leur séjour à l'école. 

 Deuxième semaine de l'année scolaire : L'école fournira au coordinateur du centre 
de santé de référence de l'école une liste des élèves atteints de maladies chroniques 
qui nécessitent des soins de santé spécifiques pendant l’horaire scolaire, ainsi que les 
rapports médicaux de chaque élève.  

 Deuxième semaine de cours : Dans le cas où l'élève nécessite l'administration de 
médicaments ou tout autre soin de santé pendant l’horaire scolaire, et que le médecin 
estime que cela peut être effectué par une personne sans qualification sanitaire, la famille 
ou les représentants légaux organiseront la garde, l'accès et l'administration des 
médicaments avec la collaboration de tous les professionnels de l'école et suivront les 
instructions établies par le médecin dans l'annexe IV. 

 Lorsque, au cours de l'année scolaire, un nouvel élève rejoint l'école et nécessite des 
soins de santé spécifiques, la personne responsable de la gestion de l'école en 
informe le coordinateur du centre de santé afin d'évaluer les besoins de l'élève et 
d'élaborer le protocole pour les soins de santé spécifiques de l'école. 
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Une fois que le centre de santé de référence a évalué et détecté les besoins et élaboré le 
protocole pour l'offre de santé spécifique à l'école, au cours de la dernière semaine de 
septembre, la personne qui coordonne le centre de santé et la personne responsable de la 
gestion de l'école sont responsables de : 

 
 Organiser l'élaboration et la mise en œuvre du protocole de santé spécifique à 

l'école pour l’année scolaire. 

 Compléter le registre d'alerte de l'école (annexe III) pour les élèves souffrant de 
maladies chroniques ou d'autres problèmes de santé. 

 En fonction des besoins de santé détectés, planifier la formation spécifique en 
matière de santé pour les professionnels de l'école. 

 Planifier des actions de sensibilisation et des mesures organisationnelles au sein 
de l'établissement scolaire. 
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